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Résultats de la Campagne 1940 

A l’arrêt de nos écritures, au 30 Novembre 1940, la Balance du 
compte ” Profits et Pertes”, présentait un reliquat de Frs.. . ... 1.592.695.12 
que nous vous avions demandé de laisser à la disposition du 
Gérant, viré au compte ' Provisions pour risques en cours”. 

Depuis, nous avons perçu : 
au titre de la Loi du 22 Octobre 1940, pour les surprimes, ris-
ques de guerre, surfrêt, etc..., porté en mémoire à l’Exercice, 
la somme de francs 4.171.929,60 
comme plus values sur les sucres 1940, frs 935.850,43 

» » » » » rhums 1940, représen-
tant les 7e, 8e 9e et 10e tranches du contingent 1940, 
portées en mémoire, frs 1.704.387.75 6.812.167.78 

8.404.862.90 
En outre, nous avons reçu avis du remboursement 

effectué par les Assureurs des 5.000 sacs de sucre chargés sur 
”Cuba” en Octobre, pris par les Anglais, laissant après déduc-
tion de tous frais, droits coloniaux compris, un solde créditeur 
net de 689.020.23 

9.093.883.13 

L’Exercice 1939-1940, se présente donc avec une ba-
lance définitive, s’élevant à la somme de frs 9.093.883.13 
que nous vous proposons de répartir comme suit : 
Réserve en prévision du renouvellement du matériel 2.800.000.00 

6.293.883 13 
10 ème des Gérants, après 96.000 francs 619.788.31 

5.674.094.82 
Gratifications au personnel.. 150.000.00 

5.524.094.82 
Somme nécessaire pour porter les prix des cannes à un ré-
glement définitif de : 
1.300 frs ou 180 frs la tonne pour les cannes con-

tingentées 3.584.303.20 
1.325 frs ou 159 frs la tonne pour les cannes excé-

dentaires .678.177.34 4.262.480.54 
Il reste 1.261.614.28 

Ce solde permettrait de servir aux Action-
naires un dividende de 424 frcs 70 par action 

soit, frs. 1.019.280,00 
plus l’impôt sur les valeurs mobilières 242.205,14 1.261.485.14 

Solde impartageable, à reporter 129.14 
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Sur les Comptes de l’Exercice 1940-1941 

Messieurs, 

Conformément à la loi et à nos statuts, j’ai l’honneur de vous pré-
senter les comptes de l’Exercice 1940-1941, arrêtés au 30 Novembre 1941. 

A cette date la balance du Compte "Profits & Pertes" que vous exami-
nerez plus loin, laissait un reliquat disponible de 2.643.470,68 
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A ce jour, après avoir fixé la répartition des bénéfices de la campa-
gne 1939-1940, cette balance se trouve portée à 9.165.927,57 
qui représente : 
le reliquat disponible au 30 Novembre 1941 .... 2.643.470,68 
le solde impartageable de l’Exercice 1940 129,14 
la ristourne sur fret et assurances sur sucres 1941 1.250.000,00 
les plus values sur sucres expédiés en 1941, selon 
comptes de vente reçus 2.407.440,40 
le remboursement par les Assureurs des 4.053 sacs 
de sucre de ”Arica’’ saisi par les Anglais 1.417.722,45 
les plus values obtenues sur la vente des 33.982 
sacs de sucre à l’Etat à 251f,57 estimés à 208f,25, 
moins les frais 1.447.164,90 9.165.927,57 
De cette somme, nous déduisons le montant des Contributions, 
patentes, taxe d apprentissage, que nous avions promis à l’Ad-
ministration de régler à la réalisation des sucres vendus à l’Etat. 211.761.00 

Il resterait 8.954.166.57 
Nous devons avant tout penser à la nécessité de constituer une 
provision en vue de renouveler le matériel, qui depuis trois ans, 
n’a subi aucune amélioration, de même qu’à l’achat d’approvi-
sionnements de toutes sortes. Nous vous demandons donc de 
prévoir une réserve de 2.200.000.00 

Il reste 6.754.166.57 
10eme des Gérants après 96.000 francs 665.816.65 

6.088.349.92 
Gratifications au personnel 200.000.00 

Le solde soit 5.888.349.92 
serait partagé entre le Fournisseur et l’Actionnaire. 
Somme nécessaire pour porter le prix des cannes à un régle-
ment définitif de 1.460 frs ou 175f,20 la tonne des cannes 
contingentées 3.982.518.62 
1.285 frs ou 154f,20 la tonne des cannes excé-
dentaires 738.144.16 4.720.662.78 

Il resterait. 1.167.687.14 
Cette somme permettrait de servir un dividende 
de 393f.l0 par action 943.440.00 
plus l’impôt sur tes valeurs mobilières 224.183.76 1.167.623.76 
et un solde impartageable de 63.38 

Le Gérant, 

J. M. HAYOT. 
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COMPTE DE 

DÉPENSES 

SUCRES 

En 1941, l’Usine a acheté 126.108.480 kgrs 
de cannes dont : 
92.187.931 kgrs contingentées 
33.249.737 kgrs excédentaires 

670.812 kgrs étrangères 
126.108.480 kgrs au total, à 132 frs la tonne... 16.646.319.36 
Approvisionnements consommés 2.034.43l.93 
Réparations et Entretien 1.182.288.81 
Réparations et Entretien chemin de fer 229.091.03 
Transport cannes 594.745.34 
Main d’œuvre de Fabrication 629.404.67 
Frêt 518.203.45 
Frais Généraux 541.017.19 
Henri Cottrell Compte Agence 26.652.00 
Cuiseurs étrangers 201.729.90 
Assurances sur sucres stockés 151.994.65 
Magasinage sucres 11.345.85 6.120.904.82 

RHUMS 

120.000 litres de sirop de l’année dernière 36.000.00 
Approvisionnements consommés 29 010.32 
M ain d’œuvre de Distillation 53.492.05 
Livraison tafias 15.346.30 
Frêt Rhummerie 19.588.70 153.437.37 

22.767.224.18 

22.920.661.55 
Balance 4.305.994.76 

27.226.656.31 



FABRICATION 

RECETTES 

SUCRES 

Sucres vendus réalisés 
7.806 sacs exportés sur Casablanca, 

réalisés 1.884.935.75 
744 sacs vendus à la c/on locale, 

réalisés 217.794.00 2.102.729.75 
Droits coloniaux, ad valorem, statistique, 
quai sur 8.550 sacs 319.910.03 1.782.819.72 

Sucres à réaliser 1941 
40.497 sacs exportés non réalisés, dont : 

3.500 sur "Mt Agel”, en Février 1941, 
estimés 175 frs % kgrs .612.500.00 

4.053 sur ” Arica” capturé par 
les Anglais 

32.944 sur divers navires, esti-
més 208 f. 25% kgrs.. .6.860.588.00 7.473.088.00 

Droits col/x, st/que, quai etc.s/30.609 sacs 1.330 876.71 6.142.211.29 
70.042 sacs, restant en magasin estimés 208f.25 

% kgrs.. 14.586.166.50 
Sucres à réaliser 1940 

5.000 sacs chargés sur ”Cuba” , capturé par les 
Anglais mémoire 

22.511.197.51 
SIROPS 

11.940 litres de sirop vendus à l’ilsine...... 6.792.75 
635.000 litres de sirop restant en bacs, estimés 

0f.30 le litre 190.500.00 197.292.75 

RHUMS 

Rhums vendus réalisés 
137.371 litres consommation locale... 387.543.55 
82.492 litres hors contingent 123.460.50 

800.000 litres contingent d’exp/tion. 2.400.000.00 2.911.004.05 
Rhums à réaliser 1941 

600.000 litres contingent d’exp/tion 
fabriqués, estimés . 1.200.000.00 

203.581 litres contingent d’exp/tion 
restant à fabriquer, estimés. 407.162.00 1.607.162.00 

Rhums à réaliser 1940 
45.749 litres contingent d’exp/tion, chargés sur 

”Arica”, capturé par Anglais mémoire 4.518.166.05 
27.226.656.31 



DÉBIT Compte de Profits 

Patentes 135.420.62 
Impôt sur le Revenu 25.597.42 
Assurances sur accidents de travail 92.740.75 
Assurances contre incendie 21.275.10 
Assurances contre cyclone 16.991.10 
Allocations familiales 151.141.00 
Congés payés 75.880.00 
Assistance 13.423.44 
Intérêts et Escompte 1.086.965.24 
L’intérêt statutaire 36.000.00 
Souscription Cantines Scolaires 12.188.00 1.667.622.67 

Balance 2.643.470.68 
4.311.093.35 



& Pertes CRÉDIT 

Balance compte Wagons inconnus 5.098.59 
Balance du compte Fabrication 4.305.994.76 
Ristourne sur fret mémoire 4.311.093.35 

4.311.093.35 



ACTIF BILAN DE L’USINE-DU-PETIT-BOURG 

Usine et ses annexes 1.458.248.07 

Augmentation Matériel 124.071.23 
Voie ferrée Grand’Case (construction) 87.551.32 211.622.55 

Approvisionnements 852.723.11 

Engrais à régulariser 927.215.98 

Débiteurs divers étrangers 869.628.33 
Débiteurs divers coloniaux 1.794.344.58 2.663.972.91 

Combustible 72.263.82 

Denrées à réaliser 24 689.033.80 

Caisse et Banques 4.238.227.74 
Achat Dollars à régulariser 654.260.80 4.892.488.54 

35.767.568.78 



ARRÊTÉ AU 30 NOVEMBRE 1941 PASSIF 

Capital 1.200.000.00 
Capital supplémentaire 258.248.07 1.458.248.07 
Fonds de réserve 300.000.00 
Fonds de réserve supplémentaire 83.646.50 
Fonds de réserve et de Prévoyance 1.193.269.11 
Fonds de réserve pour risques en cours 333.109 38 1.910.024.99 

Intérêts et dividendes à payer aux Actionnaires 283.024.18 

Fournisseurs divers 10.558.69 

Bâtiments à construire 394.074.65 

Créditeurs divers étrangers 10.065.019.60 
Créditeurs divers coloniaux 4.673 275.72 14.738.295.32 

Avances sur sucres exportés 5.093.357.90 

Profits & Pertes 11.879.984.98 
35.767.568.78 



RAPPORT DU COMITÉ DE SURVEILLANCE 

Messieurs, 

En vertu du mandat que vous avez bien voulu nous confier, lors de 
votre dernière Assemblée Générale, nous avons l’honneur de vous rendre 
compte de la situation de votre Société ainsi que du bilan et des comptes de 
l’Exercice clos le 30 Novembre 1941. 

Les registres de la comptabilité et les documents annexés s’y rattachant, 
ainsi que le rapport dont il vient de vous être donné lecture ont été mis en 
temps utile à notre disposition. 

L’examen des pièces qui nous ont été présentées et les divers sondages 
auxquels nous nous sommes livrés, nous ont permis de constater que nos 
écritures sont régulièrement tenues et en concordance avec le Bilan et le 
compte de ''Profits & Pertes”, dont votre Conseil va vous demander l’ap-
probation. 

Nous estimons que vous pouvez approuver le Bilan et la répartition des 
bénéfices tels qu’ils vous ont été présentés. 

A notre connaissance il n’a pas été traité dans les termes de l’article 
40 de la loi du 24 Juillet 1867 des marchés de fournitures et d'entreprise. 

Fort-de-France, le 1er Septembre 1942 

Les Membres du comité de Surveillance 

Emmanuel RIMBAUD, Joseph de la HOUSSAYE, Yves BERTÉ, 

Léon DUPLAN (père) 

Théo de REYNAL, agréé par la Cour d’Appel de la Martinique 






